
BIQ (1997-1998) n° 22

CONSEIL DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Bulletin des interpellations
et des questions orales et d'actualite

Commission des affaires economiques, chargee de la politique economique, de
Fenergie, de la politique de remploi et de la recherche scientifique

REUNION DU
MARDI 31 MARS 1998

. •; -fT."'"

Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale - Bulletin des interpellations et des questions orales et d'actualite - Session ordinaire 1997-1998



2 CONSEIL DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE
BULLETIN DES INTERPELLATIONS ET DES QUESTIONS ORALES ET D'ACTUALITE

SOMMAIRE

INTERPELLATION
de M. Serge de Patoul a M. Charles Picque, ministre-president, charge des pouvoirs locaux, de 1'emploi, du

logement et des monuments et sites, concerriant "Ie programme de transition professionnelle".
(Orateurs: M. Serge de Patoul et M. Charles Picque, ministre-president, charge des pouvoirs locaux, de

1'emploi, du logement et des monuments et sites)

Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale - Session ordinaire 1997-1998



REUNION DU MARDI 31 MARS 1998

Presidence de M. Alain Leduc, president
- La reunion est ouverte a 14h.45'.

INTERPELLATION DE M. SERGE de PATOUL A M.
Charles Picque, ministre-president, charge des pouvoirs
locaux, de I'emploi, du logement et des monuments et
sites,

concernant "Ie programme de transition prbfession-
nelle".

M. Serge de Patoul.- Le probleme de la non concertation
avec les partenaires sociaux est un debat parlementaire que
nous devrions avoir. Neanmoins, je me limiterai au sujet de
1'interpellation initialement prevue, tout en disant tres claire-
ment que 1'attitude de la Region bruxelloise en vue du sommet
de Cardiff sur I'emploi devra faire 1'objet d'un debat. Selon la
presse, plus de 400 emplois seraient crees dans le cadre du Pro-
gramme de transition professionnelle (PTP) en Region bruxel-
loise. Ce 24 janvier on pouvait lire dans "Le Soir" que les 90
premiers emplois seront consacres a trois pistes principales: la
creation d'emplois sous la tutelle des communes, des CPAS et
des missions locales pour I'emploi; le partenariat avec les eco-
les pour des taches non liees a 1'enseignement et sous la tutelle
de la Communaute francaise et, eventuellement, 1'intervention
d'autres acteurs sociaux qui introduiraient une demande de
PTP a 1'Orbem.

Les services de 1'Orbem, interroges sur la procedure a sui-
vre, repondaient debut fevrier qu'ils n'etaient pas au courant
du projet PTP et qu'ils n'avaient pas encore recu d'instructions
precises. La repetition de cette experience a permis d'obtenir la
reponse qui consistait a attendre la publication au Moniteur des
textes pour connaitre la procedure.

Or, des projets auraient deja ete approuves par le Comite de
gestion de 1'Orbem, sur la base de demandes introduites en
1997, principalement par les missions locales. Comment les
partenaires susceptibles d'etre interesses par le PTP ont-ils ete

fcinfonnes? Est-il trop tard pour deposer une demande? Quelle
procedure faut-il suivre? Quels sont les criteres d'appreciation
des projets? Comment ces projets seront-ils evalues? Y a-t-il
des projets deja approuves par 1'Orbem et, si oui, combien?
Comment les promoteurs de projets ont- ils eu connaissance de
cequ'il fallait faire?

Le nombre d'emplois prevus a fait 1'objet de critiques parce
qu'il est derisoire par comparaison avec les autres Regions.
Nous n'avons jamais eu de reponses satisfaisantes sur ces
points. Certes le PTP ne paratt pas etre une bonne mesure par
rapport a un emploi stable mais, comme nous pouvons obtenir
des moyens financiers de 1'Etat federal, ce serait une erreur de
notre part de ne pas tenter d'en tirer le meilleur parti possible.

L'article 13 de 1'accord de cooperation, signe le 4 mars
1997, precise qu'en Flandre il est prevu de creer 6.000 emplois
en 1997 et 6000 en 1998, soit un total de 12.000 emplois. La
Region wallonne s'est engagee pour 1.500 emplois en 1997 et
2.000 en 1998, soit 3. 500 emplois au total.

En Region bruxelloise, il n'est question que de 150 emplois
en 1997et250en 1998.

Dans votre discours au Parlement regional, en octobre der-
nier, vous avez avance le chiffre de 425 emplois pour la
periode 1998-1999. N'ayant pas realise le programme en 1997,
le chiffre de 425 regroupe ceux qui etaient prevus en 1997 et
en 1998 et, comme il s'agit d'equivalents temps plein, vous
pouvez vous permettre d'en annoncer plus que 400. C'est du
moins la maniere dontj'ai compris les chiffres.

Les PTP s'inscrivant dans le prolongement des ACS, il est
interessant de comparer la cle de repartition regionale de ces
deux mesures.

Le total des "droits de tirage" accorde aux Regions pour les
ACS est de 12.597,4 millions. La repartition est, en 1997, de
53,84% pour la Region flamande, 38,14% pour la Region wal-
lonne et 8,02% pour la Region bruxelloise.

Si I'on avait applique cette cle de repartition pour les 7.500
emplois PTP prevus en 1997, cela aurait donne 4.119 emplois
pour la Region flamande, soit 1.881 emplois de moins, 2.918
emplois pour la Region wallonne, soit 1.418 emplois de plus et
614 emplois pour la Region bruxelloise soit 464 emplois de
plus.

En octobre dernier, vous precisiez que "c'est nous qui
avons fixe les chiffres et, a la difference de la Flandre et de la
Wallonie, les employeurs bruxellois n'auront rien a payer".

Certes, les contrats PTP couteront 600.000 francs par tra-
vailleur et par an, dont 144.000 a charge du federal, 456.000 a
charge de la Region et rien a charge des employeurs. "Offrir"
ainsi du personnel peut etre malsain parce qu'il faut responsa-
biliser 1'employeur par une contribution financiere. De plus,
avec le meme budget, on aurait pu creer davantage d'emplois
en conservant une participation a charge de 1'employeur.

Le mecanisme des PTP apparatt done favorable a la Region
flamande. L'intervention de 1'Etat federal doit dormer lieu a
une intervention au moins equivalente de la Region. C'est done
celle qui dispose des moyens les plus importants qui peut obte-
nir le plus d'aide de 1'Etat federal.

Le volet emploi du budget bruxellois apparait comme fai-
ble par rapport aux 20 milliards annonces par la Plandre pour
les trois annees a venir. La Flandre peut done mieux beneficier
d'une mesure federate alors qu'elle ne cesse de se vanter
d'avoir un taux de chomage inferieur a celui des deux autres
Regions. Lors de la negociation de 1'accord de cooperation,
avez-vous evoque la possibility d'une compensation ou d'une
correction a ce resultat paradoxal?

On aurait pu creer davantage d'emplois en faisant appel a la
Communaute francaise. La decision de ne pas y recourir ne
nous paratt pas argumentee. La Region wallonne a passe un
accord de cooperation avec la Communaute francaise et la
Communaute germanophone afin de ne pas limiter 1'impact de
cette nouvelle mesure aux competences regionales. Cet accord
prevoit 1'octroi d'une subvention identique de la part de la
Region wallonne et de la part des Communautes fran9aise ou
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germanophone venant s'ajouter a 1'allocation et a 1'exoneration'
de la cotisation patronale accordee a 1'Etat federal.

Pourquoi la Region bruxelloise y a-t-elle sciemment
renonce?

Enfin, quant aux mesures d'accompagnement des tra-
vailleurs PTP en vue de leur apporter une formation, la Region
wallonne a deja defini et public au Moniteur un arrete d'execu-
tion y relatif. ;

En commission. Ie ministre a precise que 1'Orbem veillerait
a replacer les travailleurs PTP a la fin de leur contrat. Cette
declaration ne donne pas d'informations sur les mesures con-
cretes qui seront prises afin d'assurer une formation aux tra-
vailleurs pendant leur contrat. Or, il s'agit bien d'une des
missions de ce type de programme de mise a 1'emploi.

Par ailleurs, il a ete question que des ACS puissent etre
engages afin d'encadrer les projets PTP. Est-ce bien 1'intention
du gouvemement? II m'apparait dangereux d'encadrer les tra-
vailleurs qui ont un statut particulierement precaire - une forme
de SOUS-ACS - par d'autres travailleurs qui sont, eux-memes,
dans une situation precaire. Le risque est, d'une part, Ie fait de
reunir un ensemble de travailleurs a statuts precaires et, d'autre
part, le fait de ne pas avoir une stabilite chez les travailleurs
charges de 1'accompagnement des PTP. Or, pour assurer un
encadrement efficace, il faut disposer d'un personnel stable,
susceptible de mener a bien 1'ensemble de 1'operation
d'accompagnement et d'acquerir une experience qui, a terme,
devrait assurer la qualite du travail d'accompagnement et de
formation.

Pour ces raisons, il nous paratt peu propice que ce soient
des ACS qui aient cette mission.

Des lors, pourriez-vous nous preciser les mesures qui
seront prises pour assurer une formation adequate des tra-
vailleurs PTP afin que ceux-ci puissent effectivement se
retrouver dans le circuit de travail normal?

M. Denis Grimberghs .- Je rajouterai une question concer-
nant les conditions de developpement des PTP en Region
bruxelloise. Le programme PTP est susceptible de se develop-
per rapidement. La Communaute francaise a ainsi decide de
developper plus de mille PTP, ce qui double les initiatives pri-
ses au niveau regional. En consequence, quel est le contenu de
1'accord - si accord il y a eu - entre la Region bruxelloise et la
Communaute francaise? Je voudrais egalement connaitre les
conditions dans lesquelles seront developpes ces PTP. Ainsi,
1'Orbem s'est prononce sur la duree de ces contrats et il s'agi-
rait surtout de veiller a ne pas trop les reduire.

Les interlocuteurs sociaux souhaitent que ces PTP soient au
minimum des quatre cinquiemes temps.

Je ne pense pas qu'il s'agisse du meme ratio que celui des
PTP de la Communaute francaise.

Les interlocuteurs sociaux ti'apprecient pas tellement cette
situation.

Par ailleurs, se pose la question d'assurer le volet formation
de ce programme. II y aurait done, d'une part, un contrat de tra-
vail et, d'autre part, un programme de formation.

Pourrait-on nous indiquer les contacts que nous avons pour
pouvoir offrir ce volet formation dans le cadre des credits exis-
tants?

M. Charles Picqiie, Ministre-President .- Les repartitions
ne sont pas defmitives. Chaque Region peut, en effet, creer le
nombre d'emplois qu'elle souhaite. Cela ne depend done pas
de la repartition federale car chaque Region realise ses propres
estimations et en tire les consequences.

En ce qui conceme 1'information des promoteurs, il faut
savoir que ceux-ci ont ete tres vite mis au courant du contenu
des dossiers. II existait alors un probleme puisque 1'Orbem ne
connaissait pas la portee du contenu de ces differents dossiers
avant que 1'execution n'en soit prise.

Les services de 1'Orbem ont anticipe les souhaits des pro-
moteurs et un examen approfondi des projets a lieu selon une
procedure qui of&e des garanties, notamment quant a 1'adequa-
tion entre 1'offre et la demande et 1'encadrement.

Pour les projets concemant les missions locales, il y aura
gratuite pour les promoteurs mais une participation sera
demandee aux autres employeurs.

En 1998, le nombre d'emplois sera d'environ 400 unites
auxquelles il faut en ajouter 400 autres dans les ecoles de la
Communaute francaise.

En ce qui conceme la formation, les PTP n'ont de sens que
s'il existe reellement un programme de formation; a cet egard,
un accord a ete pris entre 1'Orbem et la CCF.

Nous ne sommes pas centre un encadrement realise via les
ACS etant donne que les PTP sont des demandeurs d'emploi
peu qualifies.

En ce qui conceme la duree de ces contrats PTP, je ne suis
pas d'accord avec le fait de dire que le mi-temps soit contraire
a une formation solide. Ces contrats concement principalement
des gens peu qualifies et, si 1'on veut respecter le principe de
mobilite, le mi-temps est a prendre en consideration.

De notre cote, nous fixons pour la Region bruxelloise un
objectifde 1.000 emplois PTP pour 1999. C'est une proportion
tout a fait honorable par rapport aux 3.000 emplois prevus par
la Region wallonne.

Rien ne nous empeche evidemment de faire un effort pour
avoir plus de postes. Je pense que ce dispositif est bon mais
nous devons 1'experimenter avant de faire des effets
d'annonce.

Etant donne les trois imperatifs - encadremerifT formation et
reponse a de vrais besoins - il est souhaitable de se limiter
actuellement aux chiffres donnes.

M. Serge de Patoul.- Certes, c'est la Region qui a fixe le
nombre de PTP mais plus la Region a de possibility d'investir
des moyens dans une action, plus elle a de chances de recevoir
des moyens du federal. Cela appartient a une logique jusqu'a
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un certain point. Neanmoins, on peut comparer cette logique
avec celle qui conduit a constater que ce sont les capitaux qui
attirent les capitaux. On ne prete qu'aux riches. Dans un esprit
de solidarity que doit avoir 1'Etat federal, cette logique n'est
pas acceptable.

Par ailleurs, je n'ai pas bien percu Ie fait que certains pro-
moteurs devaient intervenir financierement.

M. Denis Grimberghs .- Je m'interroge sur la capacite a
assurer la formation complementaire. En effet, qui pourra assu-
mer entierement la formation mi-temps et a 1'aide de quels
moyens? Par ailleurs, au niveau du statut des personnes, nous
n'avons pas differencie les "simples" PTP mi-temps de ceux
qui s'accompagnent d'une formation complementaire. Quel
sera leur statut et leur remuneration? Ce statut sera-t-il soutena-
ble? II faut done affmer ces questions tout en les examinant en
parallele avec les accords conclus avec la Communaute fran-
9aise.

Si on parle de mi-temps, est-ce dans Ie cadre de la forma-
tion professionnelle ou s'agit-il d'une ouverture dans Ie cadre

L des formations en altemance ou continuees?

Nous devons bien nous rendre compte de la difficulte
d'assurer une formation a mi-temps du public conceme.

M. Charles Picque, Ministre-President.- Les dispositions
nationales sont differemment relayees selon les Regions.
Compte tenu du contexte, la Flandre Ie fait plus rapidement et
il ne faut pas esperer une prime supplementaire en fonction du
contexte regional. Ce serait illusoire. En revanche, si 1'on cree
1.000 emplois en Region bruxelloise et 3.000 en Region wal-
lonne - ce qui fait un total de 4.000 - cela correspond, compara-
tivement aux 6.000 qui existeraient en Flandre, a la repartition
de la population actuelle.

Quant a la participation des promoteurs, tout ce qui passera
par les missions locales sera gratuit. Par centre, pour les autres
employeurs, une participation sera demandee.

Par ailleurs, un tel programme n'a de sens que s'il est
assort! d'un effort de formation. C'est pourquoi il faut limiter,

^lans les premieres annees, Ie nombre de PTP.
La capacite de formation vient, d'une part, de 1'ORBEM et,

d'autre part, de formateurs publics et prives. Les formations
sociale et en altemance peuvent egalement etre utilisees. Nous
devons doncjouer sur 1'ensemble des dispositifs que nous maT-
trisons.

Le travailleur a mi-temps sera un peu "au-dessus" du cho-
mage en termes de revenus. II y aura une contrepartie sous
forme de formation. N'oublions pas que tout cela est organise
sur une base volontaire.

On verrait mal qu'on applique un regime de temps plein a
des demandeurs d'emploi alors qu'on demande aux gens qui
travaillent de reduire leur temps de travail.

II faudra evaluer avec beaucoup de rigueur cette expe-
rience, qui aura lieu notamment dans les quartiers d'initiatives.

Un probleme pourrait survenir de 1'encadrement des per-
sonnes que 1'on mettra au travail. II s'agit d'une population peu

qualifiee et agissant dans le cadre d'un contrat de travail limite.
C'est peut-etre la 1'aspect qui est un petit peu trop sous-estime.

- L'incident est clos.
- La reunion est close a 15 h.20'.
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